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rcal, i|ui lui donna soixantc-scizc livres en avanccmcni ilcs gages

convenu» pour ses services. C'ell ce qu'il reconnut lui-même, en

signant l'aCle ilressé par le notaire Iklliuttt, dans la rade de Saint-

Nazaire, le 21) juin i(i5;<. Nous avous p;Hlé de M. (Claude Kobu-

tel, sieur de Saint-André, «.jui, en iti.^'i, passa avec .sa lenime i\ \ ilie-

marie, & y conduisit lu recrue de cette année; j^ cette dernière

circonllance a pu faire croire A M. Dollier de Casson, dans son ///,v-

toirc de Mtintrciil. que M. Claude Roluitel de Saint-André prit une

part active ;\ la levée de n'ô.^, & servit utilement en cela M. de Mai-

sonneuve. Dans les contrats passés;! la Flèche en Ki.v^ pour l'enga-

gement de cent vingt personnes, il n'ell t'ait mention que de M. de

Maisonneuve, de M. de la Dauvcrsière, iS: quelquefois du frère de ce

dernier, M. le Roycr de Hoilhiillé^ spécialement autorisé ."i lever

ainsi des hommes pour Montréal. Le nom de M. Claude Robutel de

Saint-André ne parait dans aucun de ct;s contrats : ce qui nous fait

soupçonner que M, Dollier aura pu confondre la recrue de i(t.ï;< avec

celle de i(>b<). Quoi qu'il en soit, Claude Robutel, qui fit partie de

celle de \(')5'}
, s'enrôla en \()iV.^ dans la milice de la Sainte-Famille,

i^c entra dans la S" escouade, dont il fut élu caporal.

RODAII.LER.

René. Nous ignorons le lieu do sa naissance & les circonflances

de son engagement. Nous savons toutefois qu'il lit partie de la recrue

de i()53, & que, dans la rade de Saint- Nazaire, où il s'était rendu

pour le départ, il attclla. en présence du notaire Helliotte, que la Com-
pagnie lui avait avancé cent vingt livres sur ses gages, & signa cette

reconnaissance de sa main.

ROGKR.

Chrillophe, natif du bourg de (^lermoiil, près de la Flèche

voyez GuAVELi.NK , s'engagea, par contrat passe entre lui Ck. M . de Mai-

sonneuve, conjointement avec M. de la Dauversière, le 10 mai no.^,

pour la Compagnie de Montréal (de Lafousse, notaire), qui lui avança

quatre-vingt-dix-neuf livres sur ses gages, ainsi qu'il le reconnut

lui-même sur le Saint-Nicolas k.\c Nantes, avant le départ, {lielliotle,

notaire.) A Villemarie, il édifia ses concitoyens par sa piété & sa bonne

conduite jusqu'au 25 juin i(i5("i, où il périt dans le llcuve Saint-

Laurent. (Registre de la paroisse de l'illeniarie.)

R*Î)ISNK.

F'rançois, tie la ville de Sablé, promit par contrat ù M. de la

Dauversière, le 127 avril \ùy.\ de se rendre au lieu de l'embarquement

poui se joindre a la recrue. De J.a/uusse . noiaire., Il s'y rendit en
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